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2004/104.
Le droit au développement

À sa 18e séance, le 9 août 2004, la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, rappelant la résolution 2003/83 de la Commission des droits de l’homme en date du 25 avril 2003, dans laquelle celle-ci a prié la Sous-Commission d’établir un cadre conceptuel définissant des options pour la mise en œuvre du droit au développement, à présenter à la Commission à sa soixante et unième session en 2005 pour examen et évaluation des possibilités de mettre en pratique de telles options, ainsi que sa propre décision 2003/116 en date du 14 août 2003, par laquelle elle a demandé à Mme Florizelle O’Connor de lui présenter à sa cinquante-sixième session un document de travail identifiant et analysant les différentes possibilités s’offrant à la Sous-Commission de répondre entièrement et le plus efficacement possible à la demande de la Commission, et après avoir été informée par Mme O’Connor que, pour des raisons techniques imprévues, il ne lui était pas possible de présenter ce document au cours de la présente session, a décidé, sans procéder à un vote, de recommander à la Commission des droits de l’homme d’adopter le projet de décision ci-après:

«La Commission des droits de l’homme, prenant note de la décision 2004/104 de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme en date du 9 août 2004, prie Mme Florizelle O’Connor de présenter, sans plus tarder, à la Sous‑Commission à sa cinquante-septième session le document de travail demandé par la Sous-Commission dans sa décision 2003/116 du 14 août 2003, afin de permettre à la Commission d’examiner la question et de prendre des décisions y relatives à sa soixante‑deuxième session.».

[Voir chap. VI, E/CN.4/Sub.2/2004/L.11]
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